Questions en vue de la table ronde
“L’émancipation et la présupposition d’égalité” 
avec Jacques Rancière 
Colloque « Actualités de l'émancipation et métamorphoses de la critique sociale » 


Quelques mots pour introduire l'angle d'attaque de ces questions préparatoires : 


Cette table ronde se situe dans la continuité d'une journée de réflexion menée par les membres du laboratoire junior ACAE (Actualités de Concepts d'Aliénation et d'Emancipation/ENS Lyon), du séminaire émancipation (ENS Ulm) et en présence d'Antoine Janvier, docteur en philosophie politique et en post doc à l'ENS Lyon, qui présidera la table ronde avec Alexis Cukier. À cette occasion, un corpus de textes de votre oeuvre, portant spécifiquement sur la notion d'émancipation, avait été discuté. 


Cette journée  s’était concentrée sur deux axes principaux de travail, qui peut-être auront orienté l’énoncé des questions qui suivront :

1) l'émancipation comme opérateur de subjectivation politique qui détourne toute identification de son « propre » (le travail pour le mouvement ouvrier, par exemple) et qui renvoie toujours à ce que vous nommez « la cause de l'autre » ;

2) 2) l'émancipation comme opérateur critique, permettant d'effectuer des diagnostics au sein des luttes, et d'y être attentif tant aux formes de reproduction des partages établis de l'inégalité, qu'aux re-configurations égalitaires de notre être en commun.  


Nous étions partis du constat que votre œuvre est traversée par deux grandes définitions de l'émancipation : l’émancipation intellectuelle et l’émancipation politique, deux définitions qui ont été assez structurantes dans la formulation de certaines de nos questions. 


Dans Le Maitre ignorant, vous montrez comment Jacotot défend l’idée d’une émancipation intellectuelle, qui n’est jamais l’affaire d’un seul individu, mais toujours collective. Mais si vous défendez également l'égalité des intelligences, une de vos différences avec Jacotot semble être qu'alors que ce dernier considère que l’émancipation est purement intellectuelle, au sens où elle n’a lieu que dans une communauté des égaux « spirituelle »,  hors de toute hiérarchie sociale, vous estimez que l’émancipation a lieu lorsque, précisément parce que mise en acte, l’égalité des intelligence dérange l’ordre des corps, et peut faire émerger la part des sans parts. Il s’agirait là d’une définition proprement « politique » de l’émancipation. L’émancipation politique serait donc à la fois un mode spécifiques de subjectivation et la démonstration (affirmation et vérification) de ce que l’émancipation intellectuelle a montré, que tous sont égaux, qu’il y a une part des sans-parts.


La série de questions qui suit procède donc d'une volonté de revenir sur votre pensée de l'émancipation, notamment dans sa dimension d'articulation entre émancipation intellectuelle et émancipation politique, tout en en la liant à la problématique du colloque, qui porte plus spécifiquement sur les rapports entre émancipation et critique sociale. Loin de prétendre limiter les questions qui pourront surgir lors du colloque, elles ont vocation à baliser les lignes de force du travail initié par notre collectif de recherche.


Questions : 

1/  Émancipation intellectuelle et émancipation politique: retour réflexif et questions


Votre travail philosophique est traversé par la question de l’émancipation, dont on peut dégager deux grandes dimensions : l’émancipation intellectuelle (telle que définie, notamment, par Joseph Jacotot) et l’émancipation politique (dont vous proposez plusieurs noms : la politique, la démocratie, le communisme). Dans de nombreux articles, vous affirmez que le principe de l'égalité des intelligences, dont l'émancipation est le processus d'affirmation et de vérification, est nécessairement premier, commande leur rapport. 

Une première série de questions concerne le rapport entre ces deux dimensions de l'émancipation.

A/ Tout d'abord, quels sont les moments politiques, théoriques, et le cas échéant biographiques, qui vous on mené à accorder cette place si importante au problème de l'émancipation, à l'approche pédagogique de ce problème, et à l'affirmation de la primauté du principe de l'égalité des intelligences ? 

B/ Y a-t-il de l’émancipation purement intellectuelle ? La différence entre émancipation intellectuelle/émancipation politique est-elle de niveau (la première bouleversant toujours un « micro » ordre social, c’est-à-dire un ensemble de rapports hiérarchisés, de places et de fonctions) ou de nature – et alors, quels sont ces niveaux ou cette nature ? Autrement dit : la différence entre votre position et celle de Jacotot sur l’émancipation est-elle que vous élargissez les domaines d’application de la présupposition théorisée et mise en œuvre par Jacotot ? Ou cette différence revient-elle à ce que Jacotot n’est pas allé au bout de ce qu’impliquait sa découverte, à savoir ses conséquences nécessairement politiques, que vous tentez de tenir de son côté ?

C/ Enfin, comment vous positionnez-vous aujourd'hui par rapport à d'autres approches contemporaines, théoriques et politiques, de l'émancipation : par exemple les transformations du mouvement coopératif et d'éducation populaire et politique, dont on pourrait penser qu'elles s'accordent avec votre pensée, mais qui ne semblent pas s'ancrer dans une affirmation radicale de l'égalité des intelligences ? De même, comment vous positionnez-vous par rapport à l'opposition (plus traditionnelle), dans les courants libertaires, entre approche individualistes-pédagogiques et approche communautaires-lutte des classes ? Ces mouvements vous semblent-ils devoir conduire à de nouvelles inflexions dans votre pensée de l'émancipation ? 

2/  Émancipation et actualité des contestations et des révolutions

A/ Votre conceptualisation de l’émancipation vous a souvent conduit à des analyses de conjonctures afin de saisir quelles luttes reconduisent les logiques de la police et celles qui sont possiblement traversées par de la mésentente et de la désidentification. Comment vous y prenez-vous à cet égard : la présupposition d’égalité sert-elle comme strict critère d'analyse, comme idéal régulateur, comme proposition de réorientation ou de radicalisation des luttes ? Par exemple, comment l’appliqueriez-vous à une analyse des récentes mobilisations, que ce soit le mouvement des retraites en France de l’automne dernier, celui des Indignados en Espagne, ou encore la mobilisation actuelle à Tel Aviv, les récentes manifestations et émeutes en Angleterre ?

B/ (En rapport avec l'intervention d’Elsa Dorlin qui précèdera votre table ronde, et qui portera sur Frantz Fanon et la violence) Si la politique et la guerre sont pour vous deux paradigmes qui s'opposent radicalement, autrement dit s’il n'y a pas de cause de l'autre possible dans la guerre, car elle fige les identités, les camps, alors comment analysez-vous les contestations sociales qui ont recours à la violence, voire à la violence armée organisée ? La désidentification et la présupposition d’égalité peuvent-elles advenir, sont-elles même possibles et pensables, dans des conjonctures de violences ? Quelle figure défendriez-vous de l’intellectuel critique et de son rapport à la violence révolutionnaire ? 

C/ On retrouve fréquemment dans votre œuvre le concept de « guerre », sans qu’il soit à notre connaissance thématisé comme tel. Pouvez-vous revenir sur les enjeux de sa mobilisation et sur la signification que vous lui donnez ? Quel est son rapport à l’idée de « violence » ? Est-ce la même chose ? Car si on peut attendre de la centralité du conflit dans l’analyse de la politique, d’avoir pour effet de re-pluraliser les phénomènes dits de violence (avant tout, de leur rendre des significations) et d’en re-problématiser le partage constituant (en mettant au jour d’autres violences), alors que signifie dans ce cadre l’usage de l’idée de guerre ? Et pourquoi cette figure empirique comme paradigme ? Est-ce que les guerres empiriques constituent l’exemple-type de la rigidification identitaire, permettant la constitution du paradigme ? Quel est le rapport, en somme, entre politique, guerre et violence
 ? 

3/ L'importance de la désidentification, le problème des identités et des effets de la politique sur l'ordre social : 


Pour vous, le moment proprement politique où advient l’émancipation ne semble pas pouvoir se penser en dehors d’une désidentification. Pourtant, il est parfois difficile de comprendre véritablement ce qui est en jeu dans cette désidentification (au delà des deux notions structurantes, « se dégager de son propre » et « tendre vers la cause de l’autre »). D’autant que de nombreuses luttes semblent aujourd’hui se structurer autour de revendications identitaires (mouvements LGBTI, queer, féministes), sans que l’identité, bien au contraire, soit pensée et pratiquée comme un ensemble de carcans rigidifiés et essentialistes. 

A/ Les luttes qui déploient des sémantiques collectives autour de l’identité sont-elles selon vous à exclure de ce que vous entendez par « la politique » ? Et plus généralement, le tracé d’une frontière entre police et politique autour de la question de la désidentification ne risque-t-il pas de produire une disqualification de certaines luttes ? Y a-t-il une différence réelle entre identification sociale ou communautaire et identification impossible ? Une identification impossible, vecteur essentiel selon vous de la politisation en tant qu’elle accompagne toute désidentification, n’enveloppe-t-elle pas toujours des fantasmes identificatoires « simples », qui constituent une menace interne de dé-politisation du processus politique lui-même ? Comment penser ces troubles dans l’identification impossible, ces troubles dans la politique ? Faut-il poser le problème autrement ? 

B/  En outre, comment penser les effets des luttes politiques égalitaires sur l’institutionnalisation du tort, c'est-à-dire sur l’ordre social que vous appelez « police » et que vous pensez dans le paradigme de la guerre ? Il semble que vous ne souhaitiez pas que vos concepts soient utilisés pour évaluer les changements opérés dans et par les luttes (qui ont et sont des pratiques émancipatrices) et leurs effets durables sur l'ordre social : pourquoi, et en quoi est-ce important pour le statut du discours sur la politique ?  De quel type de critique (sociale) votre conception de la pratique théorique en politique est-elle une critique ? 

4/ Émancipation, performativité de la parole politique et critique sociale : 


Il semble que vous mettiez au centre de votre philosophie la façon dont le pouvoir des mots peut engager des individus dans des processus émancipateurs. Les lieux, les espaces où se joue l’effraction de la politique sont toujours discursifs dans votre œuvre. Il faudrait donc selon vous étudier le surgissement de mots (ou « mots d’ordre ») que rien ne préparait, qui produisent une nouvelle « configuration du sensible » et rendent possibles des manières inédites et imprévisibles de se définir, de parler et d’agir. Il y aurait donc un pouvoir performatif de certains mots, qui ne se prévoient pas et qui reconfigurent le partage du sensible. Dans le cadre du colloque, nous souhaiterions interroger cette affirmation en lien avec la question du rapport entre émancipation et critique sociale (comprise comme discours et actions de contestation de l'ordre social inégalitaire). 

A/ D'où vient un tel pouvoir aux mots et aux discours de contestation ? Comment se traduisent-ils en pratiques et interactions concrètes, comment se diffusent-ils ou deviennent-ils opératoires dans des contextes d’actions collectives ? Comment une définition du lieu politique comme effraction qui passe par la parole peut-elle être articulée à une pensée des pratiques de contestation d’un tort ? 
Comment rendre compte, par exemple, de ce qui empêche la parole d'être audible sur la scène politique ? Et que faire dès lors de toutes les manifestations non verbales de la contestation qui ne se cristallisent pas par dans le médium du logos ? Christine Delphy souligne par exemple le fait que le silence même des femmes dans certains collectifs d'extrême gauche a pu être une manière d'exprimer une forme de contestation, le logos comme parole étant un moyen de maintenir la domination masculine. Si le partage du sensible et sa contestation dans les événements proprement politiques semblent devoir se définir uniquement discursivement, dès lors les luttes contre l’invisibilité qui passerait par les corps ne sont-elles pas complètement occultées ? 


On peut aussi transposer cette interrogation à des cas limites de mise en jeu de l’égalité, c’est-à-dire à des cas où le langage est à sa limite : par exemple le cas de Deligny avec les enfants autistes. Si l’homme est avant tout un animal littéraire, comment se rapporter aux situations frontières où cette identification n’apparaît pas comme évidente ? Autrement dit, si l’égalité des intelligences se vérifie, est-elle l’objet d’un savoir, ou s’agit-il au moment où elle se vérifie d’inventer le critère même de sa vérification, qui reste donc toujours sujet à polémique, à conflictualité, c’est-à-dire aussi sujet au doute, rendant ainsi la vérification elle-même problématique au moment même où elle a lieu ?

C/ À cet égard, votre affirmation selon laquelle les moments politiques impliquent toujours une certaine forme de « mise en scène », et donc une pensée de la théâtralité de la critique sociale, a-t-elle pour fonction de répondre à cette question ? Si oui, n'y a-t-il pas là malgré tout un lieu pour une réflexion stratégique sur les meilleures conditions (institutionnelles ou communicationnelles) qui favoriseraient l'émergence de la parole et de la pratique politiques, ou bien une telle réflexion est-elle pour vous a priori absolument vaine ? 

5/ L’émancipation à l’épreuve de la critique et du dépassement du capitalisme (En rapport  avec  l’intervention de Stéphane Haber : « S'émanciper du capitalisme ? »)

A/ Pensez-vous que certaines critiques ou contestations pratiques et politiques du capitalisme et/ou de ce qu'on appelle « la démocratie libérale » ou le « néolibéralisme » soient convergentes avec votre philosophie ? Lesquelles et pourquoi ? Dans cette perspective, pourriez-vous revenir sur votre position vis-à-vis de la pensée de la démocratie comme régime de la conflictualité sociale, telle qu'elle se présente par exemple chez Lefort, et aussi sur le retour de la question de la lutte des classes ? 

B/ Pour quelle raison l’analyse des structures socio-économiques est-elle relativement absente de votre analyse politique ? Vous avez en effet souvent affirmé écrire dans une conjoncture marquée par l’idéal de la fin des utopies, le retour du réalisme, la promotion du consensus, l’avènement de la vérité de la politique ou de la politique réaliste débarrassée de ses illusions, ce qui n’était au fond qu’une opération d’annulation, de suppression ou de forclusion de la politique ; il semble alors que vos travaux des années 1990 soient marqués par cette ambition de faire valoir les modalités de retour de la politique là même où l’on tentait de l’exclure de sa propre scène
. Il s’agit dès lors de penser les logiques paradoxales de la police et de la politique dans cette situation de proclamation de la désaffection populaire pour la politique d’une part, et d’autre part de résurgence du « peuple ethnique », afin de redonner un espace à la politique comme mise en scène conflictuelle du peuple, un espace intellectuel à l’idée de peuple comme opérateur de conflictualité. Mais aujourd’hui, le contexte semble changé. S’il est délicat de parler d’une réapparition des perspectives utopiques, on peut sans conteste affirmer que nous assistons à la fin de l’évidence de leur fin. Et ceci dans une situation où les logiques capitalistes et néolibérales, contrairement aux années 1980 et 1990 (en gros), se heurtent à nouveau à leurs propres limites et corrélativement à des logiques de contestation qui réapparaissent non seulement comme possibles, mais comme réalisables ou réalistes. Vous le dites vous-mêmes (voir « Communistes sans communisme ? », Moments politiques, p. 228 : la crise actuelle fait apparaître le « constat » de la fin des utopies comme une utopie, l’utopie capitaliste). Dès lors, comment concevez-vous vos travaux dans ce cadre nouveau ? Est-ce que les catégories élaborées dans la conjoncture précédente (néolibéralisme allié à promotion de l’Etat de droit victorieux) sont toujours valables ? Est-il au contraire nécessaire/utile de les revoir, ou de les articuler à d’autres types d’analyses, par exemple des analyses économiques et métapsychologiques, sur les structures de reproduction sociale et les logiques ou les tendances à l’œuvres dans ces structures, ainsi que sur la manière dont s’y jouent les investissements affectifs ou pulsionnels des rapports sociaux ? Que pensez-vous par exemple des travaux d'Étienne Balibar qui proposent très explicitement une articulation de votre conceptualité avec deux autres types d’analyse, économique et métapsychologique, pour construire un concept pluraliste de la politique, ou bien des ouvrages récents d’André Tosel ? 

C/ Pourriez-vous également revenir sur la question du communisme, auquel vous avez consacré plusieurs textes récemment ? Vous affirmez notamment dans « Communistes sans communisme? », que le communisme est à la fois « la forme d'universalité construite par les pratiques d'émancipation » et le moteur de ces pratiques, compris comme « exploration du potentiel d'intelligence collective inhérent à ces formes » : en quoi est-ce vraiment différent de la position de Marx, pour qui le communisme est à la fois le mouvement d'abolition des rapports de classe et la société qui doit résulter de ce mouvement ? Surtout : pourquoi insister sur la centralité et la primauté de ce que vous appelez l'hypothèse de la confiance : cela signifie-t-il que le marxisme, et plus généralement la critique sociale anti-capitaliste, a selon vous négligé la transformation des relations sociales inhérente à l'abolition des rapports sociaux ? 

D/ Comment formuleriez-vous aujourd'hui le conflit théorique et pratique entre l'exigence de l'articulation de l'hypothèse communiste à une approche globale de l'évolution du monde « socio-économico-affectivo-politique », dont on peut penser qu'elle seule permettrait de traduire l'hypothèse communiste du champ pédagogique au champ politique, et de dresser des lignes stratégiques à véritable portée politique, et le risque que cette même exigence annule ce qu'il y a précisément de politique dans l'action politique (à savoir l'expérience conflictuelle de l'égalité des intelligences) ? Quelle que soit la réponse, n'est-il pas intéressant malgré tout de produire une analyse des impasses et des tendances mortifères à l’œuvre dans la structure sociale ? N’est-il pas nécessaire de produire des savoirs, non pas de ce qui est et de ce qu’il faut faire, mais des points d’impuissances et d’effondrement qui guettent les processus de politisation eux-mêmes ? Partant, n’est-il pas nécessaire de connecter la mémoire des luttes d’émancipation (en ce qu’elles comportent d’intempestivité) à une mémoire des échecs, des aléas ou des avatars des processus d’émancipation, de ses difficultés pratiques ?  

6/ À propos de la critique des sciences humaines et sociales


À plusieurs reprises dans votre œuvre, vous proposez une critique virulente des sciences humaines et sociales qui sont placées du côté de l’objectivation de l’inégalité et donc qui reconduisent selon vous les logiques de la police. Une cible principale de cette critique est la sociologie critique de Pierre Bourdieu. Pourtant, depuis une vingtaine d’année, cette dernière a fait l’objet de nombreuses controverses, et de nouvelles formes d’enquêtes en sciences sociales ont vu le jour, certaines inspirées de la philosophie pragmatiste. Que pensez-vous des approches en sociologie pragmatique (ou « sociologie de la critique »), qui tentent justement de ne pas reconduire le paradigme du dévoilement et de l’inégalité des intelligences, en défendant une conception de l’acteur social doté de compétences critiques ? Ces travaux pourraient-ils vous encourager à réviser votre évaluation critique des sciences humaines et sociales ?

�	 À travers par exemple (la distinction entre la révolte des esclaves en Scythie et celle des plébéiens sur l’Aventin dans La Mésentente, est ce que ne se trouve pas reconduite l’éternelle opposition entre violence et politique, sauvage et civilisés, guerre et conflit, et ne manque-t-on pas les modes de problématisation du commun enveloppés dans certaines formes de violence ?


�	 « Au paradoxe de la forme désaffectée correspond dans nos sociétés un retour, sous une forme imprévue, du peuple qu’on avait enterré. Le peuple, en effet, prend toujours figure là même où le déclare périmé. Et, à la place des peuples rousseauiste et marxiste congédiés, apparaît un peu partout un peuple ethnique fixé comme identité à soi, comme un corps constitué contre l’autre. » (Mésentente, p. 138).





